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ACTUALITE

Même si différents politiciens du camp rouge et vert ne veulent pas l'admettre: la protection civile a épuisé toutes les possibilités d'économie!

Une «charge énorme» et des portes ouvertes
JM. L'ensemble des moyens financiers consacrés

chaque année à la protection civile par
l'Etat, les cantons, les communes et les

personnes privées se monte à un peu moins de

cent francs par habitant - une assurance

extrêmement avantageuse pour notre population

en cas de catastrophe et de secours

urgents. Ça, il faudrait vraiment l'admettre. Pour

certains cercles cependant, une protection
civile devenant de moins en moins chère est

encore beaucoup trop coûteuse et représente

une «charge énorme».

Dans les trois dernières années les
dépenses pour la protection civile ont diminué

d'un quart; elles correspondent
maintenant à juste 0,4% ou à un deux-cent-
cinquantième de l'ensemble des

dépenses de l'Etat (en 1970 elles faisaient
encore deux %). Comme comparaison:
nous dépensons par habitant en moyenne
par an 4000 francs pour la santé et 13000
francs pour les assurances...
Grâce à sa nouvelle orientation approuvée
par le parlement fédéral - en dépit de
différentes manœuvres gênantes venues du

camp rouge-vert - la protection civile permet

de faire jusqu'à l'an 2010 des économies

de non moins de 2,5 milliards de
francs à tous les échelons de l'Etat.
Certains cercles politiques néanmoins ne refusent

pas seulement de prendre cette
épargne considérable pour l'assainissement

de notre caisse d'Etat malade en
considération, mais ils la trouvent aussi
beaucoup trop minime. Ces mêmes cercles
ne se trouvent pas à l'improviste à la tête
du parti social-démocrate. Certaines fois
pourtant ses maîtres à penser enfoncent
avec des chiffres inadéquats des portes
ouvertes, comme le montre le passage
suivant.

«Une charge économique énorme»
Peter Bodenmann, président du PSS,
confia dans l'après-midi du 29 juin 1994 -
et ceci ne manque pas d'un certain
piquant, juste le jour de la grande intervention

en cas d'urgence à Lausanne - exactement

avant les pourparlers des partis avec
le Conseil fédéral dans la propriété
bernoise des von Wattenwyl aux caméras de
la télévision suisse alémanique, avec un
doux sourire, que les dépenses pour la
Protection civile devraient être réduites

aussi au futur pour la sauvegarde des

finances de l'Etat. On peut lire cette
exigence maintenant, noir sur blanc, et avec
beaucoup plus de détails, dans les propositions

du PSS pour l'assainissement des

finances de la Confédération.
Bien qu'on soit habitué à bien des choses
de la part des «confrères», en ce qui
concerne la critique envers la protection
civile et la défense nationale, on lit avec
grand étonnement - surtout quand on
pense aux cent francs mentionnés plus
haut que la protection civile emploie par
habitant par an - que les «grandes
dépenses par habitant dans le domaine
DFM/protection civile» représentent pour
la fraction du parti socialiste, «aussi à

l'avenir une charge publique énorme, sans
apporter une valeur équivalente».
Les dépenses pour la protection civile -
ainsi en déduit le PSS dans son papier -
devraient être réduites de 20 millions au
montant de 209 millions de francs. Comme
mesures accompagnantes, des «moyens
devraient être mis à disposition pour la
création de nouvelles places de travail
dans le secteur civil».

Des portes ouvertes et des
demandes déjà accordées
Les maîtres-penseurs sociaux-démocrates
se trompent cependant quant aux chiffres
dans leur papier pour l'assainissement: les

dépenses de la protection civile à l'échelon
fédéral ne se montent aujourd'hui ni aux
229 millions listés, ni aux 209 millions,
exigés dans le papier PSS, mais bien à 172
millions, et cela encore avec une nette ten¬

dance vers le bas. Avec l'exigence de
réduire à 209 millions, on n'enfonce que des

portes déjà ouvertes.

En plus quelques autres réalités:

1. L'ensemble des dépenses pour la protection

civile ne représente aujourd'hui
réellement pas plus que 40% du montant qui
était à dispositions, il y a vingt ans.

2. Les moyens de l'Etat pour la protection
civile ont diminué depuis le commencement

des années nonante réellement de

25%.

Si l'on compare ces chiffres réels avec les

exigences du papier d'assainissement PSS

et les exigences de l'initiative «pour moins
de dépenses militaires et davantage de
politique de paix» - qui sort d'ailleurs du
même coin - on voit clairement que la
protection civile a déjà satisfait ces exigences
d'une manière plus que satisfaisante.
Alors, que veut-on encore au PSS? Veut-on
absolument se rendre ridicule en enfonçant

des portes ouvertes et en désignant
un bouc émissaire qui n'en est pas un?
C'est clair que l'Etat doit épargner; nous
tous, petites citoyens, aussi. Mais là où le
citron est déjà complètement pressé -
comme c'est le cas dans la protection civile

- on ne doit pas continuer à rogner encore
plus. Ou l'on a le courage de prendre
publiquement devant le peuple toute la responsabilité

pour le dangereux affaiblissement
de la sécurité de la population qui en
résulterait.
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